
 

 

Annexe Z  
  

DIPLÔME D’ÉTUDES SPÉCIALISÉES DE SANTÉ PUBLIQUE ET MÉDECINE SOCIALE - DURÉE : QUATRE ANS  
  
I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)   
A) Enseignements de base   
- Communication : techniques de communication et d’éducation pour la santé, documentation, informatique ;  
- Épidémiologie : épidémiologie descriptive et analytique, statistique, démographie ;  
- Planification ; évaluation des institutions sanitaires ; programmation des actions de santé et prévention ;  
- Économie : organisation et gestion du système de santé, économie de la santé ;  
- Droit : bases du droit administratif, constitutionnel et civil ; protection sociale, droit sanitaire et social ;  
- Environnement : méthodes d’études de l’environnement physique et hygiène du milieu ; méthodes des sciences sociales appliquées à 
l’analyse du fonctionnement des institutions et des politiques sanitaires et sociales.  
 
B) Enseignements optionnels   
Deux enseignements à choisir parmi les suivants :  
- Environnement et hygiène du milieu ;  
- Épidémiologie ;  
- Organisation et gestion des services de santé ;  
- Santé communautaire.  
 
II - Formation pratique   
A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d’études spécialisées de santé publique et médecine sociale, dont au 
moins un semestre doit être accompli dans un service extra-hospitalier.  
 
B) Quatre semestres dans des services agréés pour la spécialité ou pour une autre spécialité.  
  
  
  
 


